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EDITO : 
Se tenir au fait de l’actualité sociale et 
des jurisprudences récentes 
intervenues en droit social est une 
nécessité pour les Représentants du 
personnel. 
Ces dernières semaines ont été 
l’occasion pour les Juges de la Haute 
Juridiction de réaffirmer leur 
attachement au respect du principe 
d’égalité, aussi bien entre les salariés 
qu’entre les syndicats, à travers 
plusieurs arrêts. 
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Se tenir au fait de l’actualité sociale et 
des jurisprudences récentes 
intervenues en droit social est une 
nécessité pour les Représentants du 

Ces dernières semaines ont été 
l’occasion pour les Juges de la Haute 
Juridiction de réaffirmer leur 
attachement au respect du principe 
d’égalité, aussi bien entre les salariés 
qu’entre les syndicats, à travers 
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s'opposer à la désignation d'un délégué 
syndical supplémentaire sous réserve 

syndicats. 
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Les accords co llectifs doivent 
respecter la règle « à travail 
égal, salaire égal »   
 
Cass. Soc. 4 févr. 2009, n° 07
de Paris c/Beaumont et a. Cass. 
févr. 2009, n° 07- 11.884, CNRSI c/ FNPOS 
CGT et a. 
 
Si un employeur peut accorder des 
avantages particuliers en application 
d’un accord collectif, c’est à la condition 
que tous les salariés de l’entreprise 
placés dans une « situation identique » 
puissent bénéficier de ces avantages. 
Les juges de la Cour de cassation sont 
en effet venus préciser dans deux 
décisions que la seule circonstance que 
les salariés aient été engagés avant ou 
après l’entrée en vigueur d’un accord 
collectif ne suffit pas à justifier des 
différences de traitement entre eux.
Dans les deux espèces, il était question 
d’un accord réorganisant la grille de 
classification. Cette réorganisation 
s’accompagnait d’un changement de 
structure et du niveau de la 
rémunération. 
Or, les salariés entrés dans l’entreprise 
après la date d’application de l’accord 
bénéficiaient dès leur embauche de la 
nouvelle grille de rémunération.
Invoquant une « hiérarchie des salaires 
inversée au détriment des plus anciens 
» sans motif légitime, certains salariés 
ont agi en justice. Et la Cour de 
cassation leur a donné raison.
La Cour rappelle d’abord « 
regard du respect du principe « à travail 
égal, salaire égal », la circonstance que 
des salariés aient été engagés avant ou 
après l’entrée en vigueur d’un accord 
collectif ne saurait suffire à justifier des 
différences de traitement entre eux 
Elle ajoute ensuite que même dans ce 
cas, « il appartient à l’employeur de 
démontrer qu’il existe des raisons 
objectives à la différence de 
rémunération entre des salariés 
effectuant un même travail ou un travail 
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llectifs doivent 
respecter la règle « à travail 

4 févr. 2009, n° 07 -41.406, CAF 
de Paris c/Beaumont et a. Cass. Soc. 4 

11.884, CNRSI c/ FNPOS 

Si un employeur peut accorder des 
rs en application 

d’un accord collectif, c’est à la condition 
que tous les salariés de l’entreprise 
placés dans une « situation identique » 
puissent bénéficier de ces avantages. 
Les juges de la Cour de cassation sont 
en effet venus préciser dans deux 

ions que la seule circonstance que 
les salariés aient été engagés avant ou 
après l’entrée en vigueur d’un accord 
collectif ne suffit pas à justifier des 
différences de traitement entre eux. 
Dans les deux espèces, il était question 

la grille de 
classification. Cette réorganisation 
s’accompagnait d’un changement de la 
structure et du niveau de la 

Or, les salariés entrés dans l’entreprise 
après la date d’application de l’accord 
bénéficiaient dès leur embauche de la 

le grille de rémunération. 
Invoquant une « hiérarchie des salaires 
inversée au détriment des plus anciens 
» sans motif légitime, certains salariés 
ont agi en justice. Et la Cour de 
cassation leur a donné raison. 
La Cour rappelle d’abord « qu’au 

espect du principe « à travail 
égal, salaire égal », la circonstance que 
des salariés aient été engagés avant ou 
après l’entrée en vigueur d’un accord 
collectif ne saurait suffire à justifier des 
différences de traitement entre eux ». 

ue même dans ce 
il appartient à l’employeur de 

démontrer qu’il existe des raisons 
objectives à la différence de 
rémunération entre des salariés 
effectuant un même travail ou un travail 

de valeur égale dont il revient au juge 
de contrôler la réalité 
Il aurait fallu justifier dans les deux 
espèces les disparités de rémunération 
par des éléments tenant à la formation, 
à la nature des fonctions exercées, ou 
à l’ancienneté dans l’emploi. En effet, il 
est nécessaire de rappeler qu’un 
accord collectif peut poser des critères 
objectifs d’avancement donnant lieu à 
des différences de rémunération entre
les salariés (Cass. soc., 14 mars 2007, 
no 06-42.539, CRAM Rhône
Sahagian). 
Mais une rupture d’égalité dans 
l’avancement des salari
réalité, à la date d’entrée en vigueur de 
l’accord collectif, n’est pas acceptable 
pour la Haute Cour. 
Notons que dans l’une des deux 
affaires, l’employeur invoquait en outre 
des contraintes budgétaires qui lui 
étaient imposées par l’autorité 
et qui l’obligeaient à plafonner les 
augmentations de salaire lorsque 
celles-ci atteignaient un certain seuil. 
Mais la Cour de cassation écarte cet 
argument car elle considère que des 
contraintes budgétaires ne constituent 
pas non plus une justi
pertinente. En effet, « 
financiers n’impliquent
nécessairement une 
traitement entre les salariés en fonction 
de leur date d’engagement 
Nous voyons donc à travers ces
arrêts l’expression d’une
qui se durcit de plus en matière de 
respect du principe d’égalité (cf. Flash 
d’information Février 2009).
 
 
 
 
 
 
 
 

de valeur égale dont il revient au juge 
de contrôler la réalité et la pertinence ». 
Il aurait fallu justifier dans les deux 
espèces les disparités de rémunération 
par des éléments tenant à la formation, 
à la nature des fonctions exercées, ou 
à l’ancienneté dans l’emploi. En effet, il 
est nécessaire de rappeler qu’un 

ccord collectif peut poser des critères 
objectifs d’avancement donnant lieu à 
des différences de rémunération entre 
les salariés (Cass. soc., 14 mars 2007, 

42.539, CRAM Rhône-Alpes c/ 

Mais une rupture d’égalité dans 
l’avancement des salariés, liée, en 
réalité, à la date d’entrée en vigueur de 
l’accord collectif, n’est pas acceptable 

Notons que dans l’une des deux 
affaires, l’employeur invoquait en outre 
des contraintes budgétaires qui lui 
étaient imposées par l’autorité de tutelle 
et qui l’obligeaient à plafonner les 
augmentations de salaire lorsque 

ci atteignaient un certain seuil. 
Mais la Cour de cassation écarte cet 
argument car elle considère que des 
contraintes budgétaires ne constituent 
pas non plus une justification 
pertinente. En effet, « des impératifs 
financiers n’impliquent pas 

 différence de 
salariés en fonction 

d’engagement ». 
Nous voyons donc à travers ces deux 
arrêts l’expression d’une jurisprudence 

en matière de 
d’égalité (cf. Flash 

Février 2009). 
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L'entretien préalable au
licenciement ne doit pas se
transformer en chambre
d'accusation   
 
Cass. soc., 11 févr. 2009, n° 07
 
Depuis longtemps la Cour de
admet que l’employeur puisse être 
assisté d’une autre personne
hiérarchique du salarié par exemple 
(Cass.soc., 11 janv.1984, n°81
sans qu’il y ait rupture d’égalité
salarié et l’employeur; mais le nombre 
des personnes invitées par l’employeur 
à l’assister doit être limité. 
En l’espèce, un vol de matériel
commis dans une entreprise. 
L’employeur avait demandé à un 
salarié de lister ce qui a avait été volé 
et de procéder à la déclaration de vol. 
Ce dernier en avait profité pour « 
gonfler » la liste du matériel subtilisé et 
avait emporté à son domicile le
prétendument volé. L’employeur avait 
alors découvert la supercherie et l’avait 
convoqué à un entretien préalable de
licenciement. 
Mais au lieu de se faire assister
seul membre de l’entreprise,
l’employeur avait convié trois autres 
personnes de l’encadrement.
Le salarié, seul avec son conseiller, 
avait estimé que l’entretien avait tourné 
à l’enquête policière. Une fois
il avait demandé le versement d’une 
indemnité pour préjudice subi en raison 
de l’irrégularité de procédure.
L’employeur avait fait valoir qu’il
été le seul à conduire les débats.
Mais la Cour donne raison au
énonce que le déroulement de 
l’entretien ne peut être détourné de son 
objet en raison de la multiplication de
personnes proches de l’employeur, qui 
sont susceptibles d’intervenir dans le 
débat, sans rendre la procédure 
irrégulière. 
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L'entretien préalable au  
licenciement ne doit pas se  
transformer en chambre  

Cass. soc., 11 févr. 2009, n° 07 -43.056 

Cour de cassation 
puisse être 

personne, supérieur 
du salarié par exemple 

(Cass.soc., 11 janv.1984, n°81 -42.693) 
sans qu’il y ait rupture d’égalité entre le 

mais le nombre 
invitées par l’employeur 

 
En l’espèce, un vol de matériel avait été 

entreprise. 
demandé à un 
qui a avait été volé 

à la déclaration de vol. 
en avait profité pour « 
liste du matériel subtilisé et 

emporté à son domicile le matériel 
L’employeur avait 

la supercherie et l’avait 
à un entretien préalable de 

lieu de se faire assister par un 
entreprise, 
convié trois autres 

l’encadrement. 
conseiller, 

l’entretien avait tourné 
l’enquête policière. Une fois licencié, 

versement d’une 
préjudice subi en raison 

l’irrégularité de procédure. 
L’employeur avait fait valoir qu’il a avait 

débats. 
Mais la Cour donne raison au salarié, et 

déroulement de 
peut être détourné de son 

en raison de la multiplication de 
l’employeur, qui 

d’intervenir dans le 
rendre la procédure 

Grève d'un salarié en forfait
jours : comment se calcule 
retenue sur salaire pour une
heure de grève ?
 
Cass. soc., 4 mars 2009, n° 07
45.291, Bourdet et a. c/Sté
automation 
 
La retenue sur salaire liée à la
participation à un mouvement de
soulève des difficultés à
salariés soumis à un 
jours annuel lorsque l’absence pour fait 
de grève est d’une durée inférieure à
journée complète ou à la 
la durée de travail de ces
n’étant pas exprimée en
En cas d’absence pour fait de
d’un salarié en forfait jours
durée non comptabilisable en journée 
et en demi-journée, la retenue opérée
doit être identique à celle
pour toute autre absence d’une même 
durée. C’est ce que rappelle la Cour de
cassation. 
L’accord collectif applicable en
ne précisait qu’« aucune
contrat de travail inférieure à une 
journée entière ou à une demi
selon la répartition choisie par le contrat
de travail, ne peut entraîner une
retenue sur salaire ».
Selon la Cour de cassation, il
cet accord, qu’aucune
être effectuée à l’encontre des salariés 
en forfait jours qui ont fait grève 
pendant une heure et demi. En
conséquence, l’employeur qui
retenu une demi-journée
leur salaire devra leur verser un rappel
de salaire. 
 
 
 
 
 
 

Grève d'un salarié en forfait  
jours : comment se calcule la 
retenue sur salaire pour une  
heure de grève ?   

Cass. soc., 4 mars 2009, n° 07 - 
45.291, Bourdet et a. c/Sté Schneider 

La retenue sur salaire liée à la 
participation à un mouvement de grève 
soulève des difficultés à l’égard des 

 système de forfait 
lorsque l’absence pour fait 

grève est d’une durée inférieure à la 
journée complète ou à la demi-journée, 
la durée de travail de ces salariés 
n’étant pas exprimée en heures. 
En cas d’absence pour fait de grève 

arié en forfait jours et d’une 
comptabilisable en journée 
journée, la retenue opérée 

doit être identique à celle pratiquée 
absence d’une même 

ce que rappelle la Cour de 

applicable en l’espèce 
aucune suspension du 
inférieure à une 

ou à une demi-journée, 
répartition choisie par le contrat 

de travail, ne peut entraîner une 
». 

assation, il résulte de 
cet accord, qu’aucune retenue ne peut 

l’encontre des salariés 
jours qui ont fait grève 

une heure et demi. En 
conséquence, l’employeur qui avait 

journée d’absence sur 
leur verser un rappel 
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Obligation de reclassement :
comment prendre en compte
les souhaits de mobilité
exprimés par les salariés ?
 
Cass. soc., 4 mars 2009, n° 07
42.381, Sté PB et M. c/ Blanchard
 
L'employeur ne peut limiter ses
recherches et ses offres de
reclassement en fonction de la
de ses salariés, exprimée à sa 
demande et par avance, en
toute proposition concrète. 
C’est ce qu’ont jugé les Juges de
Haute juridiction dans plusieurs
En l’espèce, une entreprise,
partie d’un groupe international,
envisageait de procéder à un 
licenciement collectif pour motif 
économique. 
Dans le cadre de son obligation de
reclassement, elle avait adressé
salariés concernés un questionnaire sur 
leur possibilité de mobilité 
géographique. Au regard des 
informations fournies, l’entreprise avait 
alors recherché des possibilités de 
reclassement au sein du groupe. Ainsi, 
un salarié qui avait précisé qu’il
mobile que sur le département du Cher 
s’était vu notifier son licenciement pour
motif économique faute de poste
disponible dans le département
Le salarié estimait que ce licenciement 
était dépourvu de cause réelle et 
sérieuse au motif que l’employeur, en 
limitant ses recherches de 
reclassement dans le département du 
Cher, n’avait pas satisfait à son 
obligation de reclassement. La cour 
d’appel puis la Cour de cassation lui ont
donné raison. 
En effet, selon la Cour de cassation, 
l’employeur ne peut limiter ses 
recherches et ses offres de 
reclassement en fonction de la volonté 
des salariés, exprimée à sa demande 
et par avance, en dehors de toute
proposition concrète. Il est ici
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Obligation de reclassement :  
comment prendre en compte  

souhaits de mobilité  
exprimés par les salariés ?  

Cass. soc., 4 mars 2009, n° 07 - 
42.381, Sté PB et M. c/ Blanchard et a. 

L'employeur ne peut limiter ses 
recherches et ses offres de 
reclassement en fonction de la volonté 

à sa 
demande et par avance, en dehors de 

 
C’est ce qu’ont jugé les Juges de la 
Haute juridiction dans plusieurs arrêts. 

entreprise, faisant 
international, 

procéder à un 
collectif pour motif 

Dans le cadre de son obligation de 
reclassement, elle avait adressé aux 

questionnaire sur 

regard des 
l’entreprise avait 

des possibilités de 
au sein du groupe. Ainsi, 

salarié qui avait précisé qu’il n’était 
département du Cher 

notifier son licenciement pour 
motif économique faute de poste 
disponible dans le département choisi. 

licenciement 
cause réelle et 
que l’employeur, en 

le département du 
pas satisfait à son 
reclassement. La cour 

puis la Cour de cassation lui ont 

cassation, 
limiter ses 

offres de 
de la volonté 

exprimée à sa demande 
avance, en dehors de toute 

proposition concrète. Il est ici reproché 

à l’employeur d’avoir 
salarié de définir le cadre géographique 
dans lequel il accepterait un 
reclassement, sans que celui
connaissance des postes effectivement
disponibles, l’employeur n’ayant
commencé ses recherches.
de cassation estime que la réponse du 
salarié aurait pu être différente s’il avait 
su que les seuls postes disponible
adéquation avec ses compétences
étaient basés au-delà des limites
géographiques qu’il avait
fixées. 
 
 
En cas de retour au nombre
légal de délégués syndicaux :
l'employeur doit respecter le
principe d'égalité et 
les syndicats 
 
Cass. Soc. 4 mars 2009, n° 08
60.436, SAS ISS sécurité
Cass. Soc. 4 mars 2009, n° 08
60.401, SAS Flexi France 
 
Si le nombre de délégués
peut être augmenté par
ni un usage de l'entreprise, ni un
engagement unilatéral de l'employeur 
ne peuvent le modifier. L'employeur
peut donc décider unilatéralement
revenir à l'application des
après une période de tolérance, sous 
réserve de ne pas méconnaître le 
principe d'égalité entre tous 
syndicats concernés et, pour répondre 
à l'exigence de loyauté qui s'impose
la matière, de les en informer
préalablement. Les Juges de la Haute 
juridiction affirment en effet qu’un
employeur qui tolère la
nombre plus important de dél
syndicaux que celui prévu par la loi 
peut revenir unilatéralement à
l’application des textes à condition
réserver le même sort à tous
syndicats et de les en informer
préalablement. 

 demandé au 
cadre géographique 

accepterait un 
que celui-ci ait eu 

des postes effectivement 
, l’employeur n’ayant pas 

recherches. Or, la Cour 
que la réponse du 

pu être différente s’il avait 
les seuls postes disponibles en 

adéquation avec ses compétences 
delà des limites 

géographiques qu’il avait initialement 

En cas de retour au nombre  
légal de délégués syndicaux :  
l'employeur doit respecter le  
principe d'égalité et informer 

4 mars 2009, n° 08 - 
60.436, SAS ISS sécurité c/ Pringuet et a. 

4 mars 2009, n° 08 - 
France c/ Decaux et a. 

Si le nombre de délégués syndicaux 
peut être augmenté par accord collectif, 

l'entreprise, ni un 
unilatéral de l'employeur 

peuvent le modifier. L'employeur 
peut donc décider unilatéralement de 
revenir à l'application des textes légaux, 

de tolérance, sous 
pas méconnaître le 

d'égalité entre tous les 
concernés et, pour répondre 

l'exigence de loyauté qui s'impose en 
la matière, de les en informer 

Les Juges de la Haute 
affirment en effet qu’un 

employeur qui tolère la désignation d’un 
important de délégués 

que celui prévu par la loi 
revenir unilatéralement à 

l’application des textes à condition de 
réserver le même sort à tous les 
syndicats et de les en informer 
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En cas de baisse de l'effectif :
l'employeur peut s'opposer à
désignation d'un délégué syndical 
supplémentaire sous réserve d'avoir 
informé les syndicats Cass. 
mars 2009, n° 08- 60.411, Synd. FO 
des activités complémentaires du 
transport aérien et a. c/ SA Connecting
Lorsque l’effectif de l’entreprise
tombé durablement en dessous du 
seuil de 1000 salariés, l’employeur peut 
s’opposer à la désignation par les 
syndicats d’un second délégué syndical 
dès lors qu’il les a invités préalablement 
à révoquer l’un des deux mandats.
l’espèce, l’effectif d’un établissement se 
trouvait inférieur à 1000 salariés depuis
plus de 3 ans, et l’employeur
demandé aux syndicats de 
mandat de l’un des deux délégués 
syndicaux qu’ils avaient désignés. Le 
syndicat CGT avait toutefois maintenu 
deux délégués syndicaux, ce que
l’employeur n’avait pas contesté
justice. 
Par la suite, le syndicat FO 
la désignation d’un second délégué 
syndical dont l’employeur avait cette 
fois-ci contesté la désignation. Le
syndicat contestait alors au motif
l’employeur ayant laissé perdurer le 
mandat des deux délégués syndicaux 
CGT, il ne pouvait maintenant refuser la
désignation d’un second délégué
syndical par un autre syndicat,
pratique constituant à ses yeux une 
inégalité de traitement illégale.
Mais la Cour de cassation fait une
interprétation du respect du
d’égalité. Elle explique que « 
l’effectif est tombé en dessous du seuil 
de 1000 salariés, l’employeur est fondé 
à s’opposer à la désignation par les
syndicats d’un second délégué
�

�

�

�

	���
��
������������� ������������������������������ �

En cas de baisse de l'effectif : 
l'employeur peut s'opposer à la 

syndical 
réserve d'avoir 
Cass. Soc. 4 

60.411, Synd. FO 
complémentaires du 

aérien et a. c/ SA Connecting 
Lorsque l’effectif de l’entreprise est 

dessous du 
l’employeur peut 

désignation par les 
second délégué syndical 

qu’il les a invités préalablement 
révoquer l’un des deux mandats. En 

blissement se 
inférieur à 1000 salariés depuis 

plus de 3 ans, et l’employeur avait 
 révoquer le 

deux délégués 
avaient désignés. Le 

avait toutefois maintenu 
icaux, ce que 

l’employeur n’avait pas contesté en 

 procédait à 
second délégué 

l’employeur avait cette 
contesté la désignation. Le 

syndicat contestait alors au motif que 
perdurer le 

délégués syndicaux 
pouvait maintenant refuser la 

désignation d’un second délégué 
syndical par un autre syndicat, cette 

yeux une 
illégale. 

Cour de cassation fait une autre 
interprétation du respect du principe 

que « lorsque 
en dessous du seuil 

salariés, l’employeur est fondé 
s’opposer à la désignation par les 

délégué syndical 

dès lors que, pour respecter le principe 
d’égalité qui est de valeur 
constitutionnelle, il a 
préalablement toutes les
représentatives concernées à ramener 
le nombre des mandats à celui prévu 
par la loi ». Chose faite e
syndicats à révoquer l’un de ses
délégués syndicaux. La
second délégué syndical suite à cette
invitation » doit donc être
syndicat FO ne peut donc pas tirer 
argument de l’absence de contestation 
en justice par l’employeur du mandat
du délégué syndical surnuméraire
CGT. Il a en effet déjà été
l’employeur est fondé à
nombre des délégués syndicaux soit 
ramené à celui fixé par la loi, dès lors 
qu’il justifie d’une réduction durable
effectifs (Cass. soc., 21 juill.
84-60.607, SA Creusot
Villeneuve et a.). La Cour
ici que s’il ne le fait pas, cela ne 
l’empêche pas de s’opposer à la 
désignation d’un délégué 
supplémentaire par un
Nous pouvons supposer en
par analogie que si la
l’avenir remplacer l’un de ses deux
délégués, l’employeur pourrait le
refuser. 
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